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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 

 

Québec, le 29 juin 2023  
 

 

Objet :  Demande d’accès aux documents 

 N/Réf. : 1847 00/2023-2024.086 
 

 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 30 mai dernier, visant à obtenir 

copie des documents suivants:  
 

- Tous les envois (lettres, correspondances, notes de service, etc.) adressés du 

ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) à l’intention des PDG des 

CISSS et des CIUSSS du Québec entre le 1er janvier 2020 et le 30 mai 2023 

concernant la performance de leurs établissements dans le secteur de la radiologie. 

Par exemple : les listes d’attente dans différents secteurs de la radiologie 

(mammographies, IRM, etc.) et les retards de lecture des examens, etc.  

- De plus, le secteur de la radiologie étant financé à la performance, vous désirez 

savoir si certains CISSS et CIUSSS ont eu des pénalités entre le 1er avril 2019 et 

le 31 mars 2023 parce que leurs performances étaient en deçà des cibles. Vous 

souhaitez obtenir les correspondances à cet effet ou tout autre document explicatif 

des pénalités.  
 

Vous trouverez ci-joint des documents que le MSSS a recensés répondant au premier 

point de votre demande. Toutefois, certains renseignements contenus dans ces 

documents ont été caviardés puisqu’il s’agit de renseignements personnels qui ne 

peuvent être divulgués sans le consentement des personnes concernées conformément 

aux articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 

la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1). 
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Par ailleurs, concernant le deuxième point de votre requête, le MSSS ne détient aucun 

document puisqu’aucune pénalité n'a été donnée aux établissements étant donné que les 

règlements finaux ne contenaient pas d’indicateurs de performance autre que la 

volumétrie minimale pour conserver le budget alloué.  

 

Vous trouverez, également annexés à la présente, l’avis de recours prescrit par 

l’article 51 de la Loi sur l’accès ainsi que les extraits de la loi sur les dispositions 

invoquées. 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

La sous-ministre adjointe, 

Original signé par 

Dominique Breton 
 

p. j. 3 

 

N/Réf. : 23-CR-00001-102 


